
 

 
 

Le master MEEF « Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de la Formation »  
décliné en 4 mentions 

Mention premier degré 
üParcours professeur des écoles 
Six lieux de formation : Brest (ESPE) ; Quimper (ESPE) ; Rennes (ESPE) ;  Saint-Brieuc (ESPE) ;  Vannes (ESPE) ; Lorient (UBS) 
 

üParcours professeur des écoles bilingue : site de formation de Saint-Brieuc (ESPE) 

Mention second degré 
Parcours Université de Rennes 1 Université Rennes 2 Université de Bretagne 

Occidentale Université de Bretagne Sud 

Allemand  x   
Anglais  x x x 
Arts plastiques  x   
Breton(1)  x x  
Chinois  x   
Documentation  x   
Education physique et sportive  x x  
Enseigner en lycée professionnel    x(2) 
Espagnol  x x  
Histoire-géographie  x x x 
Italien  x   
Lettres modernes  x x  
Lettres classiques   x  
Mathématiques x  x x(3) 
Musique  x   
Philosophie x    
Physique - Chimie x  x(4)  
Sciences économiques et sociales  x   
Sciences de la vie et de la Terre x    
Sciences industrielles de l'ingénieur    x 
(1) Lieu de la formation pour la valence breton : ESPE de Bretagne - Site de formation de Saint-Brieuc 
(2) Seul le M2 est ouvert. 
(3) A l'UBS, le M1 est à distance et le M2 n'est pas ouvert. 
(4) Parcours pas ouvert en 2018-2019 à l’UBO. 

Mention encadrement éducatif 
Parcours Université de Rennes 1 Université Rennes 2 Université de Bretagne 

Occidentale Université de Bretagne Sud 

Conseiller principal d’éducation  x   

Mention pratiques et ingénierie de la formation 
- Parcours handicap, difficulté et grande difficulté scolaire – M1 : site de formation de Rennes (non ouvert en 2017-2018) – M2 : site de formation de Saint-Brieuc  
- Parcours Recherches en Didactique (ReD) – M1 et M2 : sites de formation de Quimper et Rennes (sous réserve d’effectif suffisant) 
- Parcours Musicien Intervenant (MI) - Lieu de formation : Rennes 

En savoir plus 

Ministère de l’Education nationale www.education.gouv.fr 
Devenir enseignant www.devenirenseignant.gouv.fr 
Académie de Rennes www.ac-rennes.fr 
ESPE de Bretagne www.espe-bretagne.fr 
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